
 

 

 
ASAR L’ASSISTANCE D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT DANS LE 

DOMAINE DE LA SECURITE ALIMENTAIRE : 
ce, à moins de 1 € par jour  

 
CONVENTION D’ADHESION 

 
 
Entre les soussignés : 
(Société juridique) 
 
 
Représentée par : 
(Gérant) 
 
Enseigne commerciale : 
 
 
Site concerné : 
 
 
 
Interlocuteur sur place : 
 
 

Ci-après dénommé l’Adhérent 
 
D’une part 
 
Et  
 
A.S.A.R. Association pour la Sécurité Alimentaire en Restauration 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 10, chemin de la Ferrière « Le Marie Jeanne » à 
CAGNES-SUR-MER  
Numéro préfectoral 0061021917 du 5 décembre 2005 représentée par Madame CASTAING 
Présidente de l’Association 
 
 

Ci-après dénommé l’Intervenant 
 
D’autre part, 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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Les parties déclarent en préalable que la présente convention n’a pas pour objet la création 
d’une filiale ou d’une entreprise commune entre elles. 
 
Elle préservera leur indépendance et ne générera aucun lien quelconque de subordination ou 
de représentation entre elles. 
 
 
ARTICLE I : OBJET 
L’Intervenant s’engage à apporter à l’Adhérent qui l’accepte, une assistance dans son 
établissement dès lors que ce dernier en aura exprimé le besoin ce, suite à : 
 

• Un rapport de la Direction Départementale de la Protection des Populations (services 
vétérinaires et fraudes) de la D.D.A.S.S. ou du Service d’Hygiène de la ville suite à 
une visite d’inspection, 

• A une fermeture administrative de l’établissement, 
• Une intoxication alimentaire de consommateurs à l’exclusion de tout autre évènement 

dans l’entreprise de l’Adhérent. 
 
 
ARTICLE II : DEFINITION DES INTERVENTIONS 
 

2.1 En cas de : rapport d’inspection D.D.P.P. et autres (définis à l’article I) 
• Un plan d’action sera élaboré par l’Intervenant en collaboration avec 

l’Adhérent, 
• Un courrier sera rédigé (à la signature de l’Adhérent) pour être adressé avec 

le plan d’action à l’organisme public concerné. 
 

2.2 En cas de : fermeture administrative 
Formalités de réouverture, rédaction de procédures, formation du personnel, 
conseils divers dont ceux relatifs aux travaux seront réalisés sous la 
responsabilité de l'intervenant qui pourra à sa charge sous-traiter tout ou partie 
de la mission. 

 
2.3 En cas d’intoxication alimentaire 

• Une recherche des causes sera engagée, 
• L’alerte sanitaire sera réalisée, 
• Un courrier avec plan d’action sera adressé (à la signature de l'adhérent) à 

l’organisme officiel concerné. 
  
 Ces 3 missions seront entièrement pilotées par l'ASSOCIATION. 
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ARTICLE III : OBLIGATIONS DE L’INTERVENANT 
 

3.1 Exécution de sa mission - L’Intervenant retiendra seul les moyens utiles à la 
réalisation de sa mission, en particulier le diagnostic nécessaire à l’élaboration 
des PLANS D’ACTION et décidera du choix éventuel du sous-traitant mandaté 
à ses frais pour intervenir. 

3.2 Confidentialité – l’Intervenant s’engage tant pendant la durée de la présente 
convention qu’après la résiliation ou l’extinction de celle-ci pour quelque cause 
que ce soit à garder CONFIDENTIEL tout renseignement de toute nature se 
rapportant à l’activité de l’Adhérent. 

3.3 Responsabilité – Les parties conviennent expressément que l’Intervenant ne 
sera tenu que d’une obligation de moyens. 
Sa responsabilité ne pourra être recherchée notamment en cas de manque à 
gagner, de perte d’exploitation ou de sanctions de la part de l’administration. 

3.4 Assurance – L’Intervenant s’oblige à vérifier qu’une assurance couvrant la 
responsabilité civile d’exploitation des sous-traitants éventuels aura été 
contractée. 

 
 
ARTICLE IV : OBLIGATIONS DE L’ADHERENT 
 

4.1 Information – Collaboration 
L’Adhérent communiquera à l’Intervenant toutes informations ou documents 
se rapportant à l’objet de l'intervention. 

4.2 Propriété des rapports – L’Adhérent sera propriétaire exclusif de tout document 
(rapport – procédures…) remis par l’Intervenant. 

4.3 L’Adhérent signataire de la présente convention aura à charge de prévenir les 
personnes concernées par l’application de la présente convention. 

4.4 Paiement – L’Adhérent est tenu de régler la cotisation selon les modalités ci-
après. 

 
 
 
ARTICLE V: COTISATION ANNUELLE 
 

L’ASSISTANCE D’INTERVENTION POUR MOINS DE 1 € PAR JOUR 
 

5.1  Tarif : 30 € mois net forfaitaire  
(L’Association n’est pas assujettie à la T.V.A.) 

5.2 Reçu annuel établi dès signature de la convention. 
5.3  Les trois premiers mois, dont celui d’adhésion sont à régler par chèque 

bancaire, en une seule fois au moment même de la signature de la présente 
convention. 

5.4  Le quatrième mois et les suivants sont réglés par prélèvements bancaires. 
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ARTICLE VI : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée initiale de 2 ans, courant à 
compter de la date de sa signature. La convention sera reconduite automatiquement par 
période annuelle sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties par lettre commandée avec 
accusé de réception reçue par l’autre partie, deux mois avant l’échéance de la convention. 
La durée de la convention n’est pas affectée par la cession de son fonds de commerce par 
l’Adhérent. 
 
 
ARTICLE VII : RESILIATION 
 

7.1  En cas d’inexécution par l’une des parties d’une seule de ses obligations 
contractuelles, la résiliation de la convention souscrite sera encourue de plein 
droit, 15 jours après une mise en demeure restée sans effet, à l’exception du 
rejet d’un prélèvement bancaire sur le compte de l’Adhérent, qui entraînera 
IMMEDIATEMENT et DEFINITIVEMENT la RESILIATION de la présente 
convention à la date figurant sur le rejet bancaire. 
L’Intervenant, dans ce dernier cas, ne sera pas tenu de formaliser par courrier 
la rupture de la convention. 

7.2  En cas de résiliation anticipée de la convention par l’Adhérent ou du fait de 
celui-ci non justifiée par une inexécution par l’Intervenant d’une de ses 
obligations contractuelles, la participation financière prévue jusqu’à l’échéance 
de la convention sera due à l’Intervenant. 

 
 
ARTICLE VIII : ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 
Tout litige pouvant naître à l’occasion de la conclusion, de l’exécution ou de la résiliation de 
la présente convention, sera d’un commun accord entre les parties, de la compétence 
exclusive du Tribunal de Commerce de Nice. 
 
 
Fait à       Le 
 
 
 
 

L’Intervenant       l’Adhérent 
     (Mention manuscrite : Lu et Approuvé) 
 

 
       Cachet de l’entreprise 
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Merci de compléter, dater et signer, puis renvoyer les deux volets (autorisation et demande de 
prélèvement) accompagnés d’un relevé d’identité bancaire (RIB), d’un chèque d’un montant de 
90 Euros (3 premiers mois de cotisations – à l’ordre de Association ASAR) et de la convention 
d’adhésion datée et signée à l’adresse suivante: 
 

Association ASAR 
Résidence le Marie-Jeanne 
10 chemin de la Ferrière 
06800 CAGNES SUR MER 
 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous les 
paiements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en 
faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établissement teneur de mon compte. Je réglerai le 
différend directement avec le créancier. 

N° NATIONAL 
D’EMETTEUR: 

607862 

NOM ET ADRESSE DU DEBITEUR 
 
………………………………………………….. 
………………………………………………….. 
..………………………………………………… 
………………………………………………….. 

NOM ET ADRESSE DU CREANCIER 
 
ASSOCIATION ASAR 
RESIDENCE LE MARIE-JEANNE 
10 CHEMIN DE LA FERRIERE 
06800 CAGNES SUR MER 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 
 

    Code Etablissement :        Code Guichet :              Numéro de Compte :                       Clé RIB : 
    ……………………….          ……………….            ………………………………….            ………… 
 

NOM ET ADRESSE DE L’ETABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE A DEBITER 
 

Banque : ...................................................... 
Rue :............................................................. 
        .............................................................. 

Code Postal : ………... Ville:……………...…………. 
 

 

Date : ...../...../.....                                                      Signature :............................... 
 

" 
 

DEMANDE DE PRELEVEMENT 
NOM ET ADRESSE DU DEBITEUR 

 

………………………………………………….. 
………………………………………………….. 
..………………………………………………… 
………………………………………………….. 
 

NOM ET ADRESSE DE L’ETABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE A DEBITER 

Banque : ...................................................... 
Rue :............................................................. 
        .............................................................. 
Code Postal : ............ Ville : ………....…...… 

 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 
 

      Code Etablissement          Code Guichet               Numéro de Compte                            Clé RIB 
……………………….          ……………….            ………………………………….            ………… 

 

NOM ET ADRESSE DU CREANCIER 
 

ASSOCIATION ASAR 
RESIDENCE LE MARIE-JEANNE 

10 CHEMIN DE LA FERRIERE 
06800 CAGNES SUR MER 

 

 
Date : ...../...../.....                                                      Signature :............................... 

 

Les informations qui vous sont demandées sont nécessaires au traitement de votre demande. Conformément à la loi 
Informatique et Libertés 06/01/1978 (art.27), vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données vous concernant. 

Vous pouvez aussi vous opposer à ce qu’elles soient communiquées à des tiers en adressant un courrier à l’émetteur. 

 


